PAR COURRIEL ET PAR COURRIER
Le 8 janvier 2001

Me Véronique Dubois

Secrétaire de la Régie de l’énergie

Régie de l'énergie

Tour de la Bourse

800 Place Victoria, bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2

Objet :
Demande d’approbation de nouvelles dispositions tarifaires applicables au programme de puissance interruptible (R-3455-2000)

Chère consoeur,

Veuillez trouver ci-joint, tel que demandé dans la décision D-2000-227, le budget prévisionnel d’Option consommateurs dans le dossier mentionné en rubrique.

Par ailleurs, Option consommateurs tient à aviser la Régie qu’elle retire sa demande de prolongation de délai, formulée dans notre lettre du 5 janvier 2001, en ce qui concerne sa demande de renseignements. Nous serons donc en mesure de produire celle-ci le 10 janvier tel que requis.  

Espérant le tout conforme, veuillez recevoir, chère consoeur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.
Sylvestre Charbonneau Fafard
Éric Fraser, avocat

Ligne directe: 937-2881, poste 239; courriel: efraser@scf-avocats.com
c.c. :
Me F. Jean Morel, Hydro-Québec

